
0. Procédures d'ouverture

0.1 Ouverture à 12h15
Dûment proposé
Dûment ppuyé

0.2 Præsidium

Que Bernie Veilleux-Trinh et Mélianne B. Quintal assurent respectivement l'animation et le secrétariat 
de l'assemblée.
Dûment proposé
Dûment appuyé
AU

0.3 Lecture et adoption de l'ordre du jour

Que l'ordre du jour se lise comme suit :

0. Procédures d'ouverture
0.1 Ouverture
0.2 Præsidium
0.3 Lecture et adoption de l'ordre du jour

0.4 Avis de motion
1. Assurance
2. Positions politiques
3. Procédures de clôture

3.1 Questions à l'exécutif
3.2 Varia
3.3 Levée

Dûment proposé
Dûment appuyé
AU

PROCÈS-VERBAL
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0.4 Avis de motion

1. Assurance

QUE le délégué à la coordination fasse une présentation de cinq minutes sur les propositions de 
renouvellement d’assurance 2024-2026, suivi d’une période de questions-réponses de 15 minutes ;
Dûment proposée
Dûment appuyée
AU

QUE, sous la recommandation du comité assurance, la SOGÉÉCOM adopte la proposition 2 de 
renouvellement d’assurance avec l’ASEQ au coût de 103$ par année, qui bonifie la couverture en 
ajoutant :

a. Diagnostic en neuropsychologie : 500 $ par période de couverture
b. Augmentation du bénéfice en psychologie : 60 $ par visite, jusqu’à un maximum de 600 $ par
période de couverture
c. Sexologie : 40 $ par visite, jusqu’à un maximum de 400 $ par période de couverture
d. Orthodontie : couverture de 70 %, jusqu’à un maximum à vie de 750 $
e. Soins d’affirmation de genre ;

Dûment proposée
Dûment appuyée
AU

2. Positions politiques

2.1 Changement de campagne pour la CRUES

CONSIDÉRANT le contexte de précarité étudiante accrue par l’inflation ;

CONSIDÉRANT l’ampleur que la mobilisation des années précédentes a eu concernant les enjeux 
environnementaux pour que des actions concrètes soient faites par nos gouvernement;

CONSIDÉRANT le manque de service de transport en commun dans les régions hors 
Montréal/Tiotià:ke et ses grandes agglomérations ;

CONSIDÉRANT la presque impossibilité de se déplacer entre région en transport en commun ;

CONSIDÉRANT l'importance de l'accessibilité du transport collectif urbain, régional et interrégional 
pour la population étudiante et pour la transition écologique ;

CONSIDÉRANT les coupures importantes de poste des sociétés de transports à l’échelle régionale et 
interrégionale du soi-disant Québec déjà subies et annoncées, comme par la RTL et Exo ;

CONSIDÉRANT les prix exubérants des services de transport en commun, l’écart important de ces 
prix entre les grandes agglomérations et les régions, ainsi que la hausse continue de ceux-ci ;



CONSIDÉRANT l’intérêt pour une campagne sur l’accessibilité et la gratuité des transports en 
commun démontré par le vote indicatif du congrès de la CRUES du 18 et 19 novembre 2023 ;

QUE la SOGÉÉCOM se positionne en faveur d’un changement de campagne, passant de la salarisation
des stages à la gratuité et l’accessibilité des transports en communs à travers le soi-disant Québec ;

QUE la campagne ait pour but précis de viser une gratuité totale des transports en communs pour les 
habitant.e.s du soi-disant Québec ;

QUE la campagne ait pour but de faire augmenter l’accessibilité et les services de transport en commun
en régions afin qu’il soit possible et rapide de se déplacer entre les régions pour diminuer notre 
dépendance aux automobiles, causée par l’inaccessibilité des transports ;

QUE la campagne revendique un financement complet des gouvernements pour cette gratuité et 
accessibilité des transports en commun urbain, régionale et interrégionale.

Dûment proposée
Dûment appuyée
AU

2.2 Appui à la semaine de grève et d’action sur le thème de la lutte à la pauvreté

CONSIDÉRANT l’invitation de l’Organisation Populaire des Droits Sociaux (OPDS) à se joindre à 
elleux pour lancer l’appel, et aider à l’organisation d’une semaine de grève et d’action sur le thème de
la lutte à la pauvreté ce printemps ;

CONSIDÉRANT que cette grève prendra la forme d’un arrêt ou d’un réaménagement des activités/ 
services réguliers en vue de libérer du temps pour l’organisation et la participation à des 
activités/mobilisations/perturbations en lien avec nos objectifs communs ;

CONSIDÉRANT qu’en riposte à des politiques concertées de saccage du bien commun, nous devons 
nous organiser avec le plus grand nombre possible et des groupes divers (organismes communautaires,
syndicats, comités logement, associations étudiantes, collectifs autonomes, groupes féministes, groupes
de personnes migrantes, groupes LGBTQ2+, etc.)

CONSIDÉRANT que les thématiques des journées d’actions proposées par l’OPDS :
- La reconnaissance et l’élimination des violences systémiques, notamment économiques, faites 
aux femmes et aux personnes marginalisées
- Un statut pour toutes et tous
- L’accès à un revenu qui permet de sortir de la pauvreté
- Le droit au logement pour toutes et tous
- Le renforcement du filet social et des services publics bien financés, accessibles et gratuits 
pour toutes et tous,

sont en concordance avec les principes et les mandats défendus par la SOGÉÉCOM ;



QUE la SOGÉÉCOM ajoute son nom à la liste des groupes appuyant la semaine de grève sociale et 
d’actions sur le thème de la lutte à la pauvreté, organisée par l’OPDS entre le 29 avril et le 3 mai 2024 ;

QUE la  SOGÉÉCOM soutienne cette  campagne de lutte  par  le  biais  d’impression  de  matériel  de
mobilisation ainsi que par la diffusion d’information et des événements en lien avec celle-ci ;
Dûment proposé
Dûment appuyé

Proposition d’amendement pour changer LGBTQ2+ pour LGBTQIA2S+
Dûment proposé
Dûment appuyé
AU

Adoption à l’unanimité de la principale telle qu’amendée

2.3 Proposition pour un café étudiant

CONSIDÉRANT que le Collège de Maisonneuve est le seul Cégep de l’île de Montréal à ne pas avoir 
de café étudiant ;

CONSIDÉRANT la qualité déplorable des aliments proposés par la compagnie Chartwells et leur 
coûts exorbitants ;

CONSIDÉRANT que les étudiant-e-s ont de moins en moins les moyens de se payer les repas de la 
cafétéria;

CONSIDÉRANT que la clause d’exclusivité incluse dans le contrat de concession entre le Collège et la
compagnie Chartwells nuit au étudiant-e-s qui se retrouvent affreusement limité-e-s dans leur activités 
de financement et dans leurs options de services alimentaires ;

CONSIDÉRANT que l’ancien café étudiant représentait un espace de vie commune animée et apprécié 
des étudiant-e-s en contraste avec l’espace monotone de la cafétéria ;

CONSIDÉRANT que cet espace de vie commune animée et apprécié des étudiant-e-s a été remplacé 
par une salle d’entraînement sans consultation des communautés du collège ;

QUE la SOGÉÉCOM entame une escalade des moyens de pression pour revendiquer activement la 
rupture du contrat d’exclusivité avec Chartwells pour permettre la création d’un nouveau café étudiant 
géré par et pour les étudiant-e-s ;

QUE le café étudiant mette de l’avant des initiatives concernant les produits écologiques, biologiques, 
équitables, végétariens et végans à des prix abordables ;



QUE la SOGÉÉCOM revendique également que les étudiant-e-s soient consulté-e-s pour la gestion des
aires communes et  qu’iel-le-s aient le droit de vendre de la nourriture dans le cadre d’activités de
financement sans ingérence de la direction.
Dûment proposé
Dûment appuyé

Proposition  d’amendement,  que  l’on  ajoute :  Que  l’on  reste  ouvert.e.s  à  une  possibilité  de
cogestion avec les autres syndicats du collège
Dûment proposé
Dûment appuyé
AU

Proposition d’amendement : Que l’on retire « végétariens et » du deuxième QUE
Dûment proposé
Dûment appuyé
Battue à majorité

Proposition d’amendement : Que l’on retire le quatrième CONSIDÉRANT
Dûment proposé
Dûment appuyé
AU

Proposition que l’on ajoute : QUE le café étudiant suive le mandat de la SOGÉÉCOM pro-BDS
(Boycott,  Désinvestissement,  Sanctions)  en  boycottant  les  grandes  compagnies  que  le  BDS
cible
Dûment proposé
Dûment appuyé
AU

Retour sur la principale telle qu’amendée 3 fois     :  
CONSIDÉRANT que le Collège de Maisonneuve est le seul Cégep de l’île de Montréal à ne pas avoir 
de café étudiant ;

CONSIDÉRANT la qualité déplorable des aliments proposés par la compagnie Chartwells et leur 
coûts exorbitants ;

CONSIDÉRANT que les étudiant-e-s ont de moins en moins les moyens de se payer les repas de la 
caféteria;

CONSIDÉRANT que l’ancien café étudiant représentait un espace de vie commune animée et apprécié 
des étudiant-e-s en contraste avec l’espace monotone de la cafétéria ;



CONSIDÉRANT que cet espace de vie commune animée et apprécié des étudiant-e-s a été remplacé 
par une salle d’entraînement sans consultation des communautés du collège ;

QUE la SOGÉÉCOM entame une escalade des moyens de pression pour revendiquer activement la 
rupture du contrat d’exclusivité avec Chartwells pour permettre la création d’un nouveau café étudiant 
géré par et pour les étudiant-e-s ;

QUE le café étudiant mette de l’avant des initiatives concernant les produits écologiques, biologiques, 
équitables, végétariens et végans à des prix abordables ;

QUE la SOGÉÉCOM revendique également que les étudiant-e-s soient consulté-e-s pour la gestion des
aires communes et  qu’iel-le-s aient le droit de vendre de la nourriture dans le cadre d’activités de
financement sans ingérence de la direction.

QUE le  café  étudiant  suive  le  mandat  de  la  SOGÉÉCOM pro-BDS (Boycott,  Désinvestissement,
Sanctions) en boycottant les grandes compagnies que le BDS cible

Que l’on reste ouvert.e.s à une possibilité de cogestion avec les autres syndicats du collège

Adoption à l’unanimité de la principale telle qu’amendée

2.4 Travail militant et rémunération

CONSIDÉRANT la base volontaire sur laquelle est réalisée le travail militant ;

CONSIDÉRANT que la rémunération du travail militant entraîne une hiérarchisation du travail entre 
salarié-es et non salarié-s ;

CONSIDÉRANT que la rémunération du travail militant engendre une professionnalisation du travail 
militant ;

CONSIDÉRANT que l’ampleur du travail de terrain passe souvent inaperçus, et par le fait même est 
souvent exclus de la rémunération ;

CONSIDÉRANT les positions féministes de la SOGÉÉCOM et la réalité par laquelle la majorité du 
travail invisible est réalisé par des personnes assignées femmes ;

QUE la SOGÉÉCOM se positionne contre la rémunération et la salarisation de toute forme de travail 
militant, visible ou invisible, incluant mais ne se limitant pas au praesidium, au comité bouffe, etc. ;

QUE, dans la mesure du possible, la SOGÉÉCOM tente de trouver des personnes volontaires pour 
effectuer le travail sans rémunération ;



QUE cette position ne soit pas utilisée pour justifier la non-réalisation d’un travail militant plutôt que sa
rémunération.
Dûment proposée
Dûment appuyée

Proposition  d’amendement :  Que  l’on  remplace  personnes  assignées  femmes  par  personnes
marginalisées dans le genre
Dûment proposée
Dûment appuyée
AU

Adoption à l’unanimité de la proposition telle qu’amendée

2.5 Gardiens du territoire Nehirowisiw Aski

CONSIDÉRANT que les Gardiens du territoire Nehirowisiw Aski demandent de faire entendre leurs 
revendications dans des sphères allochtones et font appel à un soutien matériel ;

CONSIDÉRANT que les Gardiens du territoire du Nehirowisiw Aski mènent des luttes afin que le 
gouvernement du Québec et les compagnies forestières respectent leurs droits territoriaux ancestraux ;

CONSIDÉRANT les positionnements de la SOGÉÉCOM, notamment l’adoption du principe 9 de la 
CRUES : Pour une solidarité avec les peuples et nations autochtones du Nord et du Sud, ainsi qu’avec 
les communautés marginalisées et les communautés racisées, contre toutes formes de colonialisme et 
d’impérialisme :

QUE la SOGÉÉCOM soutienne les revendications territoriales des Gardiens du territoire 
Nehirowisiwok sur le Nehirowisiw Aski;

QUE  la  SOGÉÉCOM  appuie  les  luttes  pour  la  reconnaissance  des  droits  ancestraux  du  peuple
Nehirowisiw.
Dûment proposée
Dûment appuyée

Proposition d’amendement pour remplacer Québec par soit-disant Québec
Dûment proposée
Dûment appuyée
Adoptée à majorité

Adoption à l’unanimité de la principale telle qu’amendée



2.6 Position pour la reconnaissance de l’État de Palestine

CONSIDÉRANT qu’« Israël » s’est établie en Palestine en 1948 comme une colonie illégale, après
l’expulsion de 750 000 palestinien.ne.s de leurs terres, notamment le nakba

QUE la SOGÉÉCOM reconnaisse la Palestine comme pays tel qu’étaient ses frontières de 1948, du
fleuve à la mer, et de reconnaître que cette étape est fondamentale afin de garantir les droits du peuple
palestinien
Dûment proposée
Dûment appuyée
Adoptée à majorité

Proposition  d’amendement :  Que  l’on  remplace  le  QUE présent  par  QUE la  SOGÉÉCOM
reconnaisse la Palestine comme État souverain
Dûment proposée
Dûment appuyée
Battue à majorité

2.7 Comité des Sages

CONSIDÉRANT que les membres du Comité des Sages ne font partis d’aucune communauté trans ou 
non binaire, les rendant donc déconnecté aux expériences que ces groupes rencontrent telle que la 
dysphorie, la transphobie systémique ou non, la présentation et le fonctionnement des soins offerts, 
etc ;

CONSIDÉRANT que la volonté d’émettre des directives gouvernementales sur les enjeux d’identité de 
genre émerge d’une panique morale cherchant à représenter l’existence des personnes trans et non 
binaires comme un problème de société ;

CONSIDÉRANT que le Comité des Sages est constitué uniquement de personnes qui ne vivent pas les 
réalités socio-économiques des personnes trans et non binaires ;

CONSIDÉRANT qu'aucun-e des trois membres du Comité des Sages ne possède d’expérience 
professionnelle ou autre auprès des communautés trans et non binaires ;

CONSIDÉRANT que les représent.e.s du Comité des Sages ont déjà fait part de discours transphobes 
et/ou ayant des connexions au Parti Populiste Québécois ;

QUE  LA  SOGÉÉCOM  appui  logistiquement,  politiquement  et  financièrement  les  organismes
communautaires  et  les  collectifs  par  et  pour  les  personnes  trans,  non-binaires,  intersexes,  et  non-
conformes dans le genre,  comme le P!nk Bloc,  Les Insoumises,  le Comité Queer de Maisonneuve



(O.P.E.N.), les cumsluts, etc, dans leur lutte d’opposition au Comité des Sages tel qu’il est présenté
dans sa forme actuelle et qu’elle lutte pour la dénonciation de toute tentative de problématisation de
l'existence des personnes trans et non binaires.
Dûment proposée
Dûment appuyée
AU

2.8 Mandat de méfiance à l’égard de Révolution Communiste

CONSIDÉRANT les dénonciations d’agressions sexuelles dont ont fait l’objet des membres de 
Révolution communiste (Parti Communiste révolutionnaire, anciennement la Riposte) ;

CONSIDÉRANT la mauvaise gestion des situations d’abus par le groupe ;

CONSIDÉRANT la réponse odieuse publiée par Révolution communiste qui condamne la prise de 
parole des survivant-e-s comme une attaque politique ;

QUE la SOGEECOM fasse preuve de méfiance envers Révolution communiste ;

QUE la SOGEECOM n’accorde aucune aide matérielle, logistique ou autre à Révolution communiste ;

QUE la  SOGEECOM n’autorise  aucun  affichage  de  Révolution  communiste  sur  ses  babillards  et
s’oppose à toute présence du groupe sur le campus.
Dûment proposée
Dûment appuyée
Adoptée à majorité

Question préalable
Adoptée à majorité

Demande de constatation de quorum
Le quorum n’est pas constaté
L’assemblée est levée à 13h56


